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Septembre : inauguration de l’ODHAC, résidence Simone Veil

Octobre : Forum Incog’Isle Octobre : remise de récompenses sportives

Septembre : marché de producteurs

Octobre : la grande lessive

Novembre : commémoration du 11 novembre Novembre : salon du chocolat Décembre : accueil des nouveaux arrivants

Décembre : marché de Noël Décembre : illuminations

Octobre : Isle est une artiste Novembre : inauguration d’une boite à livres à Mérignac

Madame, Monsieur, permettez-moi tout d’abord de vous présenter tous mes 
vœux de bonheur et de joie. Que 2020 vous permette de vivre vos projets, une vie 
familiale, professionnelle et amicale intense et sereine, loin des agressions du 
monde moderne, loin de l’individualisme de certaines mégapoles. 

Nous avons la chance de vivre dans une commune, une communauté urbaine,  
un département encore préservés permettant une bonne qualité de vie.

En tant que vice-président de Limoges Métropole en charge des transports, il me 
parait essentiel de maintenir ce cadre de vie tout en favorisant l’accès à la mobilité 
pour le plus grand nombre. Ainsi, la mise en place d’un forfait annuel transport 
pour les moins de 26 ans à 90 euros l’année, soit moins de 9 euros par mois, et 
d’un service V’LiM, offrant la location d’un vélo pour un étudiant à 10 euros par an, 

témoignent de cette volonté. De même, les plus de soixante 
ans bénéficient du forfait à 90 euros annuel et la gratuité est 
instaurée pour les personnes à faibles revenus.

À Isle, nous avons mis en place des lignes de transport 
à la demande, dans les quartiers éloignés des lignes 
traditionnelles, permettant de vous rendre en centre-ville 
d’Isle ou à Limoges.

Dès 2021, de nouvelles lignes seront opérationnelles sur  
le territoire communal, permettant par la suite la connexion 
aux bus à haut niveau de service (BHNS). Le choix de la 

technologie électrique évitera la pollution et le bruit rendant notre environnement 
plus pacifié. Ces évolutions seront en adéquation avec le plan de déplacement 
urbain de Limoges Métropole qui favorise les déplacements doux, moins polluants, 
et les services publics incitant à moins utiliser les voitures.  

Tous ces projets respectent des procédures souvent très longues. Ils sont en 
accord avec le nouveau Plan Local d’Urbanisme d’Isle : préserver notre commune 
en « ville jardins, ville parcs et ville d’eau », en réduisant les zones constructibles  
à plus de 36% afin de préserver les zones agricoles et boisées.

Améliorer le quotidien de chacun, protéger notre environnement, développer la 
solidarité et l’entraide, assurer une gestion rigoureuse de la commune sont nos 
objectifs en tant qu’élus. C’est ainsi que je souhaite, avec mon équipe, poursuivre 
notre action en ce sens et continuer à impulser mais aussi participer aux futurs 
développements de notre commune. 

Très bonne année 2020.

Cordialement.

Gilles BÉGOUT 
Maire d’Isle 
Conseiller Départemental 
Vice-Président de l’agglomération de Limoges Métropole
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DOSSIER SUR LA  
RESTAURATION COLLECTIVE

ne commission menus a été mise en 
place pour faire face à un manque de 

communication sur la restauration scolaire. 
Proposée par Sophie ALAIS, Conseillère 
déléguée à la jeunesse et au scolaire, cette 
commission permet, d’une part de faire 
participer un maximum de personnes pour 
le « bien manger » des enfants et d’autre part 
d’éliminer les non-dits de la cantine. Les 
parents d’élèves peuvent ainsi questionner 
les représentants et avoir une vision sur 
la mise en place des menus et la vie au 
restaurant scolaire. 

Le but final est de proposer des repas 
variés et équilibrés en respectant les 
recommandations  nutr i t ionnel les 
nécessaires aux enfants dans un 
environnement adapté. 

Débutée en 2016, elle se réunit 2 à 3 fois 
par an. Aujourd’hui pilotée par Fabien 
LEBLANC, Directeur du service jeunesse, 
cette commission est composée d’une 
élue, Sophie ALAIS, d’un diététicien, notre 
partenaire LINUT (un cabinet diététique 
du réseau limousin), de la responsable du 
restaurant scolaire, Nicole GUILLEMINOT, 
du responsable périscolaire, Antoine 
PHILOUZE, des parents d’élèves, dans 
certains cas des enfants délégués, ainsi que 
des membres du groupe PNNS (Programme 
National Nutrition Santé). 

Cette commission est l’occasion de discuter 
de nombreux points en plus des menus. En 
effet, pendant ces réunions tous les aspects 
de la vie au restaurant scolaire sont abordés, 
des problèmes en cours à ceux résolus. 
L’année dernière, cette équipe a constaté 
que le temps de pause méridienne était 
insuffisant pour le bien-être des enfants. 

Depuis la rentrée 2019, les enfants de 
maternelles mangent de 11h45 à 13h30 et 
les élémentaires de 11h30 à 13h30 (soit 15 
minutes supplémentaires). Cette année, 
les parents d’élèves ont fait remarquer que 
les enfants ne se lavaient pas les mains 
avant et après le repas. Après discussion, 
des suggestions vont être mises en place 
et seront adaptées en fonction des retours. 
Les menus élaborés par notre cheffe Nicole 
GUILLEMINOT sont présentés lors de la 
commission. 

Nicole concocte pour les enfants un 
maximum de plats bio, locaux et faits 
maison. 

Pour cela, elle fait appel à la plateforme 
AGRILOCAL. Pour rappel, cette plateforme 
permet de mettre en relation les producteurs 
locaux et les gestionnaires de restaurants 
collectifs. Gratuit et simple d’utilisation, 
ce service facilite l’accès à des produits 

de qualité achetés en circuit court et 
soutient les agriculteurs de notre région. 
Cependant, les agriculteurs dépendent de 
leurs productions, ce qui peut entraîner 
des problèmes d’approvisionnement en 
produits locaux et en aliments d’origine 
biologique. La livraison n’a donc pas 
toujours lieu ou partiellement. Nicole est 
donc obligée de proposer un menu différent 
de celui qui est affiché à l’école ou sur le site 
internet de la mairie. 

En plus de cette dé-
marche, on retrouve 
une évolution dans 
l’objectif  zéro plas-
tique. Porté par le 
projet E3D (établis-
sement en démarche  
de développement durable, dont l’école 
a obtenu le 1er niveau l’an dernier),  
les enfants disposent maintenant de leurs 
propres serviettes en tissu. Ils prennent des 
responsabilités et continuent leur démarche 
« moins de déchets ». 
Toujours à l’écoute, Nicole a mis en place 
un panier afin de permettre aux enfants de 
découvrir des légumes ou bien de vérifier 
leurs connaissances. La cheffe anime parfois 
des ateliers culinaires très appréciés.  
Les aliments qui composent le menu sont 
également visibles dès l’entrée des enfants 
du restaurant scolaire.

La Résidence Fleurie dispose aussi d’une 
commission menus. Elle rassemble deux 
fois par an, une diététicienne du groupe 
LINUT, un représentant de la cuisine 
David PENOT ou Marilyne DAVID, 
les représentants des résidents, les 
représentants des familles, des infirmières 
et des résidents s’ils souhaitent participer. 
Comme pour le restaurant scolaire, les 
menus sont validés par une diététicienne. 

Les menus de la Résidence changent tous 
les 6 mois avec une période automne/hiver 
puis été/printemps. Les menus sont basés 
sur 2 cycles de 8 semaines. Entouré de son 
équipe, le responsable de la restauration 
étudie les propositions avant de faire 
les choix en commission accompagné 
de la diététicienne. Depuis, 8 ans, un 
plan alimentaire a été réalisé avec notre 
partenaire LINUT afin de répondre à toutes 
les attentes des résidents. 

Nos aînés aussi ont droit à des produits 
locaux et de qualité. Les cuisines de la 
Résidence mettent tout en place, avec 
une montée en charge progressive, pour 
s’approvisionner localement. 

U

À Isle on ne rigole pas avec la nourriture 
et plus particulièrement au restaurant 
scolaire ! ET À LA RÉSIDENCE FLEURIE ? 

La loi EGalim 2019,  se décline  
en 3 objectifs :

• mieux rémunérer les producteurs et les 
agriculteurs afin qu’ils vivent de leur travail 
le mieux possible, 
•  augmenter  la  qualité  sanitaire, 
environnementale et nutritionnelle de nos 
produits,
• favoriser une alimentation saine, sûre 
et durable pour tous et intensifier la lutte 
contre le gaspillage alimentaire.
Par exemple, l’utilisation des bouteilles d’eau 
en plastique sera interdite, tout comme les 
pailles, les couverts…. Tous les ustensiles en 
plastique seront désormais bannis. Un projet 
que la cheffe Nicole et son équipe mettent en 
place depuis peu. 
Un groupe PNNS a été créé en 2015, labellisé 
au cours de l’année dernière, ce groupe 
accompagne la commission dans le choix 
des menus. 

Par ailleurs, rappelons que la loi EGAlim 
(États Généraux de l’ALIMentation lancés le 
20 juillet 2017) souhaite que les restaurations 
collectives publiques proposent 50% de 
produits locaux, bio ou sous le signe de 
qualité et 20% de bio pour janvier 2022. À la 
cantine d’Isle, le bio et le menu végétarien 
ont déjà fait leur apparition, d’autant plus 
que depuis le 1er novembre 2019 les cantines 
ont obligation de proposer un plat végétarien 
hebdomadaire.  

À Isle, petits et grands se régalent  
au quotidien ! 
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LES EMPLOIS D’AVENIR :  
UNE RÉUSSITE POUR LES JEUNES

LE PROJET E3D
2019-2020 

LE MARCHAND 
DE BAZAR 

ACTIONS SOLIDAIRES 

n 2018, l’Etat décide de modifier ce 
contrat en Contrat Unique d’Insertion, 

toujours dans le but de faciliter et d’aider 
à l’insertion professionnelle pour des 
personnes sans emploi. Ces personnes 
doivent être en lien avec un professionnel 
qui l’accompagne dans ces démarches 
(référent RSA, Pôle Emploi, mission locale 
ou encore CAP emploi). 

A la Mairie d’Isle, de nombreux jeunes ont 
eu accès à ce contrat. Ils ont été accueillis 
au Centre culturel, aux services techniques 
mais surtout au service jeunesse. C’est le cas 
de Coralie DUFEUX, aujourd’hui titularisée 
au service jeunesse.

• L’école a décidé de reconduire la collecte 
de jouets organisée au profit du Secours 
Populaire. Elle s’est tenue du 25 novembre 
au 6 décembre.
• Une expérience de tutorat a été initiée 
en réunion d’assemblée écocitoyenne, les 
ambassadeurs du cycle 3 aidant et formant 
les plus jeunes.

Enfin, l’école réfléchit à déposer un dossier 
de demande de label E3D « niveau 2 »  
…  à suivre 

• Passation d’un quiz énergie dans chaque 
classe pour faire un état des lieux de nos 
connaissances et de nos habitudes en 
matière d’énergie dès septembre.
• Collaboration avec divers partenaires :  
Récréasciences,  Limousin Nature 
Environnement (LNE) et le Syndicat des 
Énergies de la Haute-Vienne (SEHV).
- Des interventions dans les classes qui vont 
s’étaler sur l’année scolaire ;
- Un travail plus approfondi pour les plus 
grands avec notamment une participation 
pour les trois classes de CM1 au concours  
« écoloustics ». Le SEHV propose également 
trois niveaux d’interventions :
1- Prêt et visite guidée d’une exposition du 
13 au 24 janvier : ressources énergétiques, 
transformation de l’énergie, transport et 
consommation d’énergie.
2- Enquête sur les dépenses énergétiques à 
l’échelle de la classe pour les élèves du C3.
3- Rencontre avec un technicien ESP87 proposée 
aux « éco-ambassadeurs » des CM1 et CM2.
- Prêt d’une exposition sur les écogestes par 
LNE en période 2 (nov-déc.).
• Participation étendue aux familles par 
l’intermédiaire du défi « Déclics-familles 
à énergie positive » (www.familles-a-
energie-positive.fr) : 26 adultes présents à la  
1re réunion le 17 octobre 2019. 

• Collaboration avec divers partenaires :  
Direction de la Propreté de Limoges 
Métropole et LNE.

• Participation à la Semaine Européenne de 
Réduction des Déchets (SERD) du 16 au 24 
novembre.

• Mise en place du tri sélectif dans les classes
- 3 poubelles bien identifiées : 1 poubelle 
papier/carton qui doit être « protégée » par 
un affichage type « NE PAS JETER » et sera 
ramassée chaque fin de semaine par un élève 
de l’IME aidé d’un élève du Cycle 3 ; 1 poubelle  
« ordures ménagères » ; 1 boîte pour collecter 
les instruments d’écriture (Terracycle).
- Récupération des piles et batteries, une 
borne a été installée dans la salle des maîtres.
- Récupération des cartouches d’encre 
(photocopieurs, imprimantes).
-  Collecte des déchets médicaux 
(pansements, compresses…) envisagée.

• Mise en place du tri sélectif à la cantine et 
au périscolaire.

• Mise en place d’actions visant à réduire les 
déchets dans les classes, à la cantine
(gaspillage alimentaire) et au périscolaire 
(ludi-malle).

• D’autres actions possibles seront 
- Par exemple, au vu des vêtements oubliés 
et non réclamés par les familles, nous 
réfléchissons à une solution…

En période 1 (sept-oct.), les enseignants ont 
programmé un cycle « énergie et écogestes »  
et les bonnes habitudes en matière de 
réduction des déchets ont été réactivées. 
Un concours de dessin a été organisé pour 
choisir la mascotte du projet : « Écolobou » 

En période 2 (nov-déc.), les classes vont 
débuter le travail sur « la réduction des 
déchets » qui va lui aussi aboutir à des 
actions concrètes dans l’école. Pour 
l’instant : 

Arrivée en 2013, avec un contrat d’emploi 
d’avenir, elle est maintenant animatrice 
et secrétaire du service jeunesse. Coralie 
s’occupe des inscriptions scolaires et 
périscolaires, du secrétariat du service et 
est animatrice à la maternelle du Château 
pendant les temps périscolaires ainsi que 
pendant les vacances scolaires à l’Accueil de 
Loisirs Sans Hébergement (ALSH).
Diplômée d’un CAP esthétique, elle s’inscrit 
à la mission locale dans le but de trouver un 
emploi. Accompagnée par ce contrat, elle 

e travail sur la réduction des déchets 
et sur les actions solidaires a été 

reconduit cette année mais depuis la 
rentrée, le projet E3D est étendu à une  
3e compétence : l’énergie et les écogestes. Les 
deux écoles maternelles nous ont rejoints 
dans la démarche. Les actions naissent 
pédagogiquement dans les classes, puis se 
concrétisent grâce à toute la communauté 

ans le cadre du projet E3D mis en place 

au sein de l’école, l’équipe d’animation 

souhaite mettre en place une « ludimalle » 

au sein de la cour de récréation lors des 

temps du midi et du soir.

postule à la Mairie d’Isle et dans une autre 
structure. Dirigée par Fabien LEBLANC, 
elle fait ses débuts avec des enfants de 6 à 8 
ans pendant 3 mois. Diplômée de son BAFA 
spécialisé « petite enfance », elle continue 
sa mission à la maternelle du Château. 
Elle évolue au sein du service jeunesse 
en fonction des rythmes scolaires et de 
la municipalité. A l’écoute et pédagogue, 
elle prend des responsabilités pour être 
titularisée en décembre 2017.

éducative : direction, cantine et 
périscolaire. La coopération des 
parents d’élèves est également 
sollicitée et l’APE (Association des 
Parents d’Élèves) demeure très 
active. Deux enseignants sont maintenant 
nécessaires pour coordonner le projet 
et un  « coordonnateur E3D mairie »,  
M. LEBLANC, a été nommé pour améliorer  

Pour stimuler la créativité des enfants et 

qu’ils aient tous de quoi jouer, nous vous 

demandons d’apporter un ou plusieurs 

objets dont vous n’avez plus besoin. Ces 

objets ne doivent pas être des jouets, ils 

ne doivent être ni pointus, ni 

coupants.

Une bonne occasion d’aller fouiller 

au grenier ou dans la cave. Les 

récoltes d’objets se feront auprès 

des animateurs. N’hésitez pas 

à aller sur le site de la ville pour 

découvrir la liste des objets. 

Son travail lui donne la possibilité d’être en 
contact avec les parents, les enfants, mais 
surtout lui permet de travailler avec tous 
les services de la Mairie. Coralie aime son 
emploi pour sa polyvalence, son contact avec 
différents profils et la possibilité d’apprendre 
tous les jours de nouvelles choses. 

À l’instar de Coralie, d’autres jeunes ont 
comme elle débuté en emploi d’avenir dans 
la collectivité. 

la communication et faciliter 
la collaboration avec les 
services municipaux. 
Les élèves ont désigné leurs  
18 « éco-ambassadeurs », un 

par classe, qui se réunissent régulièrement 
en assemblée écocitoyenne pour prendre 
des décisions et faire vivre le projet. 

E

Un emploi d’avenir est un contrat aidé destiné aux jeunes de 16 à 25 ans qui ont des difficultés à trouver un emploi en raison d’un manque de 
formation ou d’un handicap géographique. L’occasion pour des jeunes d’avoir accès à une réelle expérience professionnelle. Les jeunes qui 
accèdent à ce dispositif remplissent certaines conditions : sans diplôme, ou avec un CAP,  BEP avec six mois de recherche minimum au cours des  
12 derniers mois.

L

D
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Grenier de la Mairie 
Finition de l’isolation et réalisation de 
cloisons. 

Déconstruction des anciens  
services techniques au Parc  
des Bayles
Réutilisation des tuiles des bâtiments pour le 
Moulin du Meynieux. Tous les matériaux des 
anciens services techniques seront réutilisés 
pour d’autres projets. 

Centre de loisirs  
du Mas-de-l’Aurence
Peinture réalisée dans l’entrée et la salle à 
manger. Un mur blanc a été laissé afin que 
les enfants puissent s’exprimer. 

Le Meynieux 
La toiture du Moulin du Meynieux a été 
remplacée afin de le protéger pour l’hiver. 
Présenté dans Isle Mag 54, une partie du 
bief du moulin a également été réalisée. Afin 
de sécuriser ce bâtiment, les entrées seront 
désormais fermées. 

LES TRAVAUX

RÉALISÉS

EN COURS

À VENIR

Rue des Roches 
Aménagement de la voirie avec création 
d’une raquette de retournement et 
réalisation de places de stationnement. 

Route de la Chabroulie 
Travaux d’assainissement et création de 17 
branchements individuels. Une antenne de 
réseau d’eaux usées a été également réalisée 
Route de la Treille.

Rue Fonck
Réfection et réaménagement de la rue. 

Route des Courrières 
Réparation de glissières de sécurité.

Ancienne route d’Aixe 
Aménagement d’un arrêt de bus et de 
trottoirs.

Le Mas-des-Landes 
Réfection du marquage au sol suite 
à des travaux réalisés par le Conseil 
départemental.

Rue du Clos de Bellevue
Réfection de chaussée.

Pour information, la compétence 
voirie d’Isle fait l’objet d’une 

mise à disposition de Limoges Métropole. 
Depuis 2006, les voies communales et les 
chemins ruraux sont entretenus, améliorés 
et sécurisés par des agents d’Isle mis à 
disposition de Limoges Métropole. 

•  Remplacement des luminaires au Gymnase 
Marcel Lalu 

•  Mise en place progressive de la 
vidéoprotection 

•  Travaux d’effacement de réseau Rue du 
Cheyraud 

•  Réfection des trottoirs et bordures de la Rue 
Gourinchas

•  Aménagement de sécurité et création 
de places de stationnement Rue des 
Pâquerettes

•  Création de ralentisseurs entre le Mas-des-
Landes et le Mas-de-l’Aurence 

•  Gestion des eaux pluviales et réfection de 
chaussée Ancien chemin de l’Aiguille

Liste des travaux non exhaustive

 Il est important en tant que citoyens 
de ne pas hésiter à signaler les 
anomalies ou dysfonctionnements 
que vous pouvez apercevoir sur la 
commune. 

Pour cela, contactez les services 
techniques de la ville au :
05 55 50 40 74 

ou remplissez un formulaire sur le 
site :  www.ville-isle.fr
une rubrique en accès rapide est 
disponible sur la page d’accueil. 

Route de la Chabroulie

Rue Fonck

Le Mas-des-Landes
Le Meynieux

Centre de loisirs du Mas-de-l’Aurence

Anciens services techniques

Grenier de la Mairie

Le Meynieux

Le Meynieux

VIGILANCE
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Pour Nathalie, ouvrir sa boutique à Isle 
était une évidence. Cette ville calme où 

il fait bon vivre était l’emplacement idéal 
pour créer l’atmosphère qu’elle souhaitait. 
Depuis 30 ans, c’est dans le même local, 
rue du Général de Gaulle, que son magasin 
et son activité ont su évoluer. Nathalie, 
la propriétaire d’Achouna a commencé 
son activité en tant qu’institut mais a su 
s’adapter à la demande et à développer au fur 
et à mesure du temps la partie « magasin ».  
Elle propose de nombreux soins du visage, 
du corps, des mains, des pieds, épilations 
et dispose d’un solarium. Les produits 
(crèmes, maquillage) qu’elle utilise pour ses 
différentes prestations sont à retrouver à la 
vente dans la boutique. 
En rentrant dans ce magasin qui change 
au fil des saisons et des ans, de nombreux 
accessoires tels que des sacs à main, des 
bijoux fantaisie, des écharpes, des bougies 
de création artisanale, produits de bain et de 

ous sommes nombreux à emprunter 
la RN21 et à passer régulièrement 

au lieu-dit « Bas Caillaud ». En contrebas 
de cette route, se trouvent des hangars 
investis depuis quelques années par des 
entrepreneurs. 

Dirigeant de l’atelier 313, Jean-Pierre 
UHLEN se présente comme artiste-
scénographe. Il a investi l’ancienne usine 
de filage « Amblard-Ladurantie » et c’est 
dans ce lieu historique qu’il réfléchit, 
conçoit et monte aussi bien des œuvres, 
des expositions que des stands pour des 
collectivités. Récemment, il a travaillé pour 
le musée de la résistance, le tribunal de 
Limoges, la Communauté d’agglomération 
de La Rochelle, l’entreprise Minerva Oil 
ou encore pour une galerie britannique 
dans le cadre d’une exposition au Grand 
Palais à Paris. Jean-Pierre UHLEN est aussi, 
depuis quelques années, le réalisateur de 
la décoration du salon du livre jeunesse 
d’Isle. Le site du “ Bas Caillaud ”  est pour lui 
une véritable aubaine dans la mesure où il 
peut faire appel aux entreprises installées 
à proximité pour participer à ses chantiers. 
À l’étage, des box sont disponibles pour 
accueillir de jeunes artistes qui souhaitent 
débuter et s’installer. Jean-Pierre veut faire 
vivre le lieu et a déjà organisé un concert, 
d’autres manifestations pourraient suivre…
Un peu plus loin, l’ambiance change 
mais pas le décor : un grand hangar 
abrite l’entreprise SETICCO CREA 
METAL. Nous sommes accueillis par son 

nombreuses idées cadeaux sont disponibles. 
Nathalie et Céline sont à votre disposition et 
votre écoute afin de vous aider à trouver tout 
ce dont vous avez besoin. 
Sortie d’une belle histoire, Achouna nous 
entraine dans une atmosphère de détente 
et de confiance. Un beau voyage pour cette 
enseigne.

gérant, Christophe 
CHANTRAINE. Une 
dizaine de salariés 
travaillent au quotidien 
l a  c h a u d r o n n e r i e 
i n d u s t r i e l l e ,  l a 
serrurerie, la tôlerie, 
l a  s o u d u re  e t  l a 
peinture. Particuliers 
et professionnels sont 
les clients de cette 
société. Le nombre 
d e  m a c h i n e s  e s t 
i m p re s s i o n n a n t  :  
plieuses, guillotine, 
poinçonneuse, cintreuse, postes à 
soudure… Les anciennes machines 
manuelles côtoient les plus récentes à 
commande numérique. Une chose est sûre, 
le savoir-faire est là.  

La découverte continue auprès de cinq 
entreprises installées sous le même 
toit : Infini Bois, Kaori Construction, 
Edifiance Constructions, APGC et la petite 
dernière Cybel Extension. Gilles et Pierre 
COUDERT respectivement gérants de Kaori 
Construction et Infini Bois nous font faire 
le tour des lieux et nous présentent leur 
démarche. Pas moins d’une vingtaine de 
salariés travaillent pour ces sociétés qui ont 
choisi de mutualiser les bureaux, le matériel 
et la logistique (recyclage des déchets 
notamment). Les jeunes investisseurs le 
reconnaissent, c’est un véritable atout. Si les 
bureaux sont mutualisés, chaque entreprise 
dispose de son propre atelier. Kaori travaille 
la construction à ossature bois, la charpente, 
les travaux de couverture, les terrasses 

bois et escaliers. Infini Bois propose des 
services de découpe et d’usinage de bois, 
mais est aussi spécialisée dans la vente de 
terrasses en bois et bois de construction. 
Edifiance Construction est une entreprise 
de maçonnerie qui peut intervenir 
aussi bien sur de la construction, de 
l’agrandissement, de la rénovation… APGC 
est une société de plomberie qui travaille 
aussi bien pour les professionnels que pour 
les particuliers. Enfin Cybel Extension sera 
votre interlocuteur privilégié pour agrandir 
votre maison, avec une offre complète 
de la conception jusqu’à la réalisation du 
chantier. Cette mutualisation des locaux 
permet parfois à toutes les entreprises 
d’intervenir en commun sur certains 
chantiers. 
D’autres entreprises installées sur Isle n’ont 
pas à rougir de leurs activités. A l’occasion 
d’un autre numéro, nous vous emmènerons 
voir d’autres professionnels. 

P

N

LA DÉCHÈTERIE 
D’ISLE

L es décharges dites « sauvages » ou « illégales » sont des lieux de stockage inadaptés d’abandons 

constitués de déchets. 

En plus des conséquences visuelles, ces abandons clandestins ont un impact négatif sur les 

écosystèmes et la santé humaine.  Ces décharges dégradent des sites ainsi que des paysages, polluent 

des eaux ainsi que l’air. En effet, la pluie peut transporter les substances toxiques contenues dans 

les déchets, au sein des nappes souterraines et les cours d’eau. Il est important de jeter vos déchets 

(végétaux, produits ménagers…) en déchèterie. 

La déchèterie est fermée les 1er janvier, 

Pâques, 1er mai, 8 mai, Ascension, Pentecôte,  

14 juillet, 15 août, 1er novembre, 11 novembre et  

25 décembre.

Afin d’avoir accès à la déchèterie il est nécessaire 

de vous munir d’une carte. Gratuite, il vous suffit 

de fournir sur place un justificatif de domicile et 

une carte d’identité. 

Une collecte des encombrants est également 

organisée deux fois par an par Limoges 

Métropole. 

Pour bénéficier de ce service, nous vous 
conseillons de contacter la mairie au  
05 55 01 56 15 ou de remplir le formulaire 
disponible sur le site de la ville. 

QUE FAIRE DE NOS SAPINS  
APRÈS LES FÊTES ?

LES 30 ANS D’ACHOUNA 

STOP
AUX DÉCHARGES 
SAUVAGES ! 

16 avenue du Général De Gaulle 
87170 ISLE 
Du lundi au vendredi  
de 9h à 12h et de 14h à 19h 
Samedi de 9h à 12h 
05 55 01 41 44

es fêtes passées, il est temps de 
se séparer de nos beaux sapins. 

Cependant ces arbres ne peuvent être  
« jetés » n’importe où. En effet, si vous 
abandonnez votre sapin de Noël dans la rue, 
vous risquez d’avoir une amende. 

Nous vous conseillons et vous invitons à :
- les déposer en déchèterie
-  les découper afin de les recycler dans votre 

compost 
-  louer un broyeur auprès des services  

de Limoges Métropole 
- les emballer dans un sac à sapin. 

Cette dernière option est une belle 
résolution, cela vous permet de jeter 
écologiquement et facilement votre sapin. 

Enfin, si vous avez choisi d’avoir un sapin 
en motte, replantez-le le plus vite possible. 
Pendant la période où votre sapin est à 
l’intérieur, veuillez à ce qu’il soit arrosé 
régulièrement, et pas trop exposé à la 
chaleur.

L

HORAIRES

Lundi, mercredi,  
vendredi et samedi :

9h00 – 12h30 et 14h00 – 18h00

Dimanche :  
14h00 – 18h00

LE BAS CAILLAUD



12 - JANVIER 2020 JANVIER 2020 - 13

VIE MUNICIPALE
LA VILLE À LA CAMPAGNE
ISLEMAG 55SOCIAL

ELECTIONS 
MUNICIPALES   
15 & 22 MARS 2020

SATISF’ACTION 

À LA RÉSIDENCE FLEURIE  
DES TRAVAUX SONT EN COURS. 

e dispositif, en partenariat avec la 
Mutuelle Nationale des Territoriaux 

(MNT), présente deux axes :

• L’activité physique (pas forcément le sport)
• L’équilibre alimentaire

Une vingtaine d’agents volontaires ont suivi 
ce programme. La MNT a mis en place deux 
ateliers : le premier sur la diététique et un 
second sur le renforcement musculaire. 
Des agents de la collectivité se sont portés 

es élections municipales se dérouleront 
le dimanche 15 mars 2020 pour le 

premier tour. En cas de nécessité, le second 
tour des élections aura lieu le dimanche 
22 mars 2020. Pour rappel, cette élection 
vise à élire les conseillers municipaux et 
communautaires. Le Maire et ses adjoints 
sont ensuite élus par les membres du 
Conseil municipal à la première réunion de 
l’Assemblée suivant l’élection.

Les bureaux de vote dans la commune 
seront ouverts de 8h00 à 18h00. 

Votre numéro de bureau de vote est inscrit  
sur votre carte électorale. 

Bureaux 1 et 2 : 
Hôtel de Ville

Bureaux 3, 4 et 5 : 
Ecole élémentaire Saint-Exupéry 

(restaurant scolaire)

Bureau 6 : 
Mas-de-l’Aurence (accueil de loisirs)

Bureau 7 : 
Mérignac (ancienne école)

volontaires afin de proposer des activités 

en lien avec le programme (gymnastique 

douce, badminton, yoga, rallye photo…). 

Ces temps ont permis à des agents 

d’échanger et de créer une plus grande 

cohésion. Ce programme a tout d’abord 

permis une prise de conscience personnelle 

sur son activité physique. Les participants 

ont apprécié et une suite verra peut-être le 

jour… 

C

L INSCRIPTION 
SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES :  
DU CHANGEMENT

La date du 31 décembre n’est plus 
impérative. 

Il est désormais possible de s’inscrire sur 
les listes électorales et de voter la même 
année. Il faut toutefois respecter une date 
limite d’inscription. 
Pour les prochaines élections municipales, 
il s’agit du 7 février 2020. Cette date 
peut être repoussée dans certaines 
situations seulement (Français atteignant  
18 ans, déménagement, acquisition de 
la nationalité française, droit de vote 
recouvré, majeur sous tutelle, ...). 

Pour plus de renseignements, contactez  
les services administratifs de la Mairie.

Les agents de la Mairie d’Isle se sont vu proposer  
un programme sur 6 semaines pour augmenter  
leur activité physique et enrichir la cohésion entre les 
membres. 

Pour pouvoir voter, il est obligatoire de présenter 

une pièce d’identité avec photo. En revanche, la 

carte électorale n’est pas obligatoire.

de la grande lessive et celle d’« Isle est une  

artiste ».

Cet évènement sera donc reconduit 

lors d’une deuxième édition au mois de 

mars prochain. Toutes les institutions de 

la commune sont les bienvenues pour 

participer à ce projet. N’hésitez pas à 

contacter Elisabeth NARDOUX pour 

davantage de renseignements.

Participants au projet de la Grande Lessive :  
• l’école maternelle Saint Exupéry,  

• la Résidence Fleurie,  

• l’école maternelle du Château,  

• l’EHPAD des Bayles,  

• le RAM,  

• la Pouponnière,  

• les Bamb’Islois,  

• les Pious-Pious  

• La commune d’Isle.

appareils à leds permettront la réalisation 

d’économies d’énergies. 

Les travaux sont organisés de manière à 

déranger le moins possible la vie quotidienne 

des résidents. Chacun peut conserver 

l’utilisation de son logement, l’accès aux 

douches sera cependant impossible pendant 

2 à 3 jours maximum. 

Ces travaux permettront à certains seniors 

de retrouver de l’autonomie pour leur 

toilette sans avoir à faire appel aux infirmiers. 

Débutés en novembre, les travaux ont une 

durée prévisionnelle de 3 à 4 mois. Les 

travaux n’auront pas d’impact financier sur 

le prix de journée. 

’exposition éphémère de « La Grande  
Lessive », s’étant déroulée le jeudi  

17 octobre, a permis à de nombreux artistes 
en herbe (de 2 à 97 ans) de montrer leurs 
talents le temps d’une journée. Différentes 
institutions de la commune (écoles, pôle 
petite enfance, résidence pour personnes 
âgées) ont pris part au projet, à l’initiative 
d’Elisabeth NARDOUX (Directrice du multi-
accueil des Pious-Pious), afin d’exposer leurs 
réalisations au public, dans trois lieux de la 
ville : devant le Centre Culturel, le bois des 
Bayles et le parking du pôle petite enfance. 
Le thème de cette édition était : « Paysages 
du bord de Terre à l’instant ‘T’ ». Il y a eu un 
vrai engouement autour de cette journée 
artistique avec plus de 400 dessins récoltés 
et un vrai échange entre les établissements 
dans la coordination du projet. À cette  
occasion, différents groupes se sont 
constitués pour visiter les lieux. Sur la 
photo ci-dessus : un petit groupe de 
participants (les Pious-Pious, la Résidence 
Fleurie) accompagné par les enfants de 
l’EMESD sont venus découvrir l’exposition 

fin de s’adapter à la perte d’autonomie 

et d’améliorer le confort de vie des 

résidents de la Résidence Fleurie, des travaux 

de réhabilitation des salles de bain sont en 

cours. 

En effet, les douches disposaient d’un 

bac haut et difficile d’accès pour certains 

résidents. Le but de ces travaux est le 

remplacement de douche inadaptée par un 

bac extra plat, équipé d’un siège relevable et 

de barres d’appui. L’éclairage de la pièce sera 

également amélioré grâce au remplacement 

du seul point lumineux existant, situé au-

dessus du lavabo, par 3 points lumineux 

basse tension répartis dans la pièce. Ces 

BEL ÉCHANGE CULTUREL ET INTERGÉNÉRATIONNEL 
AUTOUR DE « LA GRANDE LESSIVE »

L

A

Avant

Après



14 - JANVIER 2020 JANVIER 2020 - 15

ACTUALITÉ
LA VILLE À LA CAMPAGNE
ISLEMAG 55ACTUALITÉ

UNE NOUVELLE BOÎTE À LIVRES 

VIGILANCE

QUELQUES 
RAPPELS  
DE LA POLICE  
MUNICIPALE 

SAIP
LE SYSTÈME D’ALERTE  
ET D’INFORMATIONS  
AUX POPULATIONS

Pour ces usagers déjà vulnérables, il est 
essentiel d’être visible. Pour ce faire, il est 
recommandé de préférer des vêtements 
clairs ou assortis de bandes réfléchissantes. 
Lorsqu’ils existent, prenez les chemins 
partagés ou les trottoirs. 

u vue du succès de la boîte à 
livres installée devant la Mairie, la 

municipalité a choisi de mettre en place 
une nouvelle boîte à Mérignac. Inaugurée 
le 7 novembre avec le Lions Club, elle est 
au centre du quartier ainsi que de chemins 
de randonnées. Venez découvrir cette 
petite bibliothèque de rue située au square 
Marc DESPRAT. Le but de cette boîte est 
de développer l’accès à la culture. Chacun 
peut emprunter et déposer des livres. Il est 
important de jouer le jeu ! 

Déposez, empruntez, lisez, profitez et 
recommencez ! 

Peut-être bientôt une troisième boîte à Isle ? 

fin d’offrir le meilleur accueil aux 

nouveaux agents de la Mairie, un 

petit-déjeuner a été organisé le 5 décembre 

à l’hôtel de ville. Ce moment convivial a 

permis à tous de mieux se connaître et 

d’en apprendre plus sur le fonctionnement 

municipal. Il s’agissait également d’une belle 

opportunité pour ces agents de rencontrer 

d’autres services. Cette matinée animée par 

le Maire et la DGS (Directrice générale des 

services)  a permis aux agents de bénéficier 

d’une présentation des différents services, 

bâtiments ainsi que les droits et devoirs de 

chacun.

Suite à l’incendie récent de l’usine Lubrizol à Rouen, le Système d’Alerte et 

d’Informations aux Populations (SAIP) a été au cœur de la polémique en 

raison de sa méconnaissance par les citoyens. Isle Mag décrypte pour vous 

cet outil d’alerte à la disposition des autorités. 

QU’EST-CE QUE LE SYSTÈME D’ALERTE 

ET D’INFORMATION DES POPULATIONS ?

Le SAIP est un ensemble d’outils qui permet 

d’avertir la population d’une zone donnée, 

d’un danger imminent et de l’informer sur la 

nature du risque et le comportement à tenir. 

Basé sur la multidiffusion des messages, il 

rassemble différents vecteurs ainsi qu’un 

logiciel de déclenchement permettant aux 

Maires et aux Préfets d’assurer la protection 

de leur population.

UNE DOUBLE FONCTION

• Une fonction d’alerte

En l’entendant, la population doit 

appliquer les comportements réflexes de 

sauvegarde comme se mettre en sécurité et 

se tenir informé. Cette fonction d’alerte doit 

trouver une population déjà sensibilisée, 

connaissant le signal d’alerte et en capacité 

de réagir de manière pertinente. Tous les 

citoyens contribuent ainsi à l’efficacité des 

actions de secours de la sécurité civile.

• Une fonction d’information

Le SAIP permet aussi de préciser les 

consignes de sécurité à suivre en urgence et 

de donner les indications sur l’évolution de 

l’évènement.

Le SAIP mobilise plusieurs vecteurs d’alerte 

et d’information de la population, le 

principe de base étant la multidiffusion :

• les sirènes,

• un service de diffusion de l’alerte à des 

opérateurs, relayant avec leurs propres 

moyens ces informations (notamment 

panneaux à message variable, radios, 

ensemble mobiles d’alerte, comptes officiels 

des réseaux sociaux...).

COMMENT RÉAGIR AU SIGNAL NATIONAL 

D’ALERTE ?

Reconnaissable grâce à un son montant 

et descendant, vous avez sans doute déjà 

entendu l’essai mensuel d’une durée  

d’1 minutes et 41 secondes. Le signal 

d’alerte enchaîne 3 cycles de cette sonnerie 

séparés d’intervalles de 5 secondes. Les 

comportements réflexes de sauvegarde 

à adopter immédiatement sont donc se 

mettre en sécurité, s’informer, ne pas 

aller chercher ses enfants à l’école et ne 

téléphoner qu’en cas d’urgence vitale. 

COMMENT RECONNAÎTRE LE SIGNAL 

NATIONAL D’ALERTE ?

Le signal national d’alerte se compose d’un 

son modulé, montant et descendant, de 

trois séquences d’une minute et quarante et 

une secondes, séparées par un intervalle de 

cinq secondes.

La fin de l’alerte est annoncée par un signal 

continu de 30 secondes.

Tous les premiers mercredis du mois à midi, 

les sirènes font l’objet d’un exercice. Cet 

essai mensuel ne comprend qu’un seul cycle 

d’une minute et quarante et une secondes 

seulement.

LE SIGNAL SPÉCIFIQUE AUX OUVRAGES 

HYDRAULIQUES

Dans les secteurs situés en aval immédiat 

d’un ouvrage hydraulique, un signal d’alerte 

spécifique de type « corne de brume » avertit 

la population de la rupture de l’ouvrage ou 

d’un lâché d’eau important. Il comporte un 

cycle d’une durée minimum de 2 minutes, 

composée d’émissions sonores de deux 

secondes séparées par un intervalle de trois 

secondes.

La fin de l’alerte est aussi annoncée par un 

signal continu de 30 secondes.

COMMENT RÉAGIR EN CAS D’ALERTE ?

En cas d’alerte, vous devez adopter un 

comportement réflexe afin de vous mettre 

en sécurité et faciliter l’action des secours. 

Par défaut, rejoignez un bâtiment afin de 

vous protéger et vous informer sur la nature 

exacte de la crise. En fonction des situations, 

les autorités vous indiqueront la conduite 

à tenir : se protéger dans un bâtiment ou 

évacuer la zone dangereuse.

SI LES SIRÈNES SONNENT, 4 COMPOR-

TEMENTS RÉFLEXES DE SAUVEGARDE À 

ADOPTER

En situation de crise, les réseaux 

téléphoniques et/ou internet pourraient ne 

plus fonctionner. La diffusion hertzienne 

est celle qui a le plus de chance de résister. 

Les antennes de radio France (France 

Bleu Limousin 103.50) sont les stations de 

référence pour obtenir des informations 

quant à la nature et l’évolution de la 

crise. Vous pourrez ainsi adapter votre 

comportement en conséquence.

• Si l’on vous demande de vous confiner :  

arrêtez la climatisation, le chauffage et 

la ventilation, bouchez les ouvertures 

(fenêtres, portes, aérations, cheminées…) 

afin de vous protéger d’une éventuelle 

pollution de l’atmosphère.

• Ou, sur ordre des autorités, évacuez. Tenez-

vous prêts à évacuer dans les plus brefs 

délais. 

A

A

Cyclistes, coureurs, piétons, un mot 
d’ordre  en automne et hiver au lever et au 
coucher du jour :

LA VISIBILITÉ ! 

Il est obligatoire de marquer 
l’arrêt à la ligne de stop ! Trop 
d’automobilistes optent pour 

« glisser » le stop, voire ne pas s’y arrêter 
du tout. Il s’agit d’une contravention de 
classe 4 entraînant la perte de 4 points 
ainsi qu’une amende forfaitaire de 135 € 
(90€ minorée).

La saison des feuilles mortes 
est là. Les feux de végétaux 
restent interdits toute 

l’année, tout comme les autres feux par 
ailleurs. Ces feux sont règlementés par un 
arrêté préfectoral et un arrêté municipal. 
La contravention varie de 38 € à 450 €.  
Apportez toutes ces feuilles mortes en 
déchèterie (accès gratuit) ou laissez-les dans 
vos jardins, elles se réduiront toutes seules. 

Actuellement, et tout au long 
de l’année, des individus 
peu scrupuleux vendent 

des calendriers en se présentant comme 
diverses institutions (mairie, associations, 
collecte des ordures ménagères, etc). 
Évidemment ils ne dépendent pas du 
tout de ces organismes. Le seul but est de 
soustraire de l’argent.
Conseils : ne pas laisser entrer ces individus 
dans votre habitation, ne pas leur donner 
d’argent et le signaler au plus vite aux 
forces de l’ordre, que ce soit la Police 
Municipale ou la Police Nationale.

Plus d’informations :
 https://www.interieur.gouv.fr/ 

LES NOUVEAUX AGENTS 
TERRITORIAUX ACCUEILLIS

RESTEZ CONNECTÉS  
AVEC LES « MATINÉES  
SÉNIORS »

ous souhaitez vous familiariser avec 
l’utilisation d’Internet ? Venez assister 

aux réunions d’information gratuites 
organisées par le Département à Isle en 
février et mars !
Il s’agit de réunions d’information gratuites 
organisées par le Département dans  
10 communes de la Haute-Vienne. 
Encadrés par des professionnels, ces temps 
de découverte et d’échange vont vous 
permettre d’apprendre comment faire des 
démarches et des recherches simples en 
toute autonomie. 
Quatre “Matinées seniors” abordant 
chacune un thème différent sont proposées 
à Isle (Maison du Temps Libre de 10h à 12h) :
•  S’équiper pour internet : ordinateur, 

tablette, smartphone… Que choisir ?  
(25 février)

• Naviguer sans risque (10 mars)

•  Consulter et acheter en ligne en toute 
sécurité (17 mars)

•  Réaliser des démarches administratives en 
ligne (24 mars)

Vous pouvez assister à toutes ces réunions ou 
seulement à celles qui vous intéressent.
À noter qu’à l’issue de ces réunions, des 
ateliers de perfectionnement seront 
proposés sur inscription. 

Ces rendez-vous sont ouverts à tous, que 
vous soyez débutant ou plus à l’aise avec 
Internet. L’entrée est libre, sans réservation. 

V

Pour plus de renseignements,  
vous pouvez contacter :
• Votre Maison du Département
• La mairie de votre commune
• Le 07 85 93 92 91
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JANVIER FÉVRIER AVRIL

7 février
Assemblée générale
18h30
Maison du Temps Libre 
Comité de jumelage

23 février
Salon des collectionneurs  
Maison du Temps Libre  
Comité des fêtes 

4 avril
Inauguration de la fontaine  
de Pâques 
11h00 
Place de l’Eglise 
Comité de jumelage  

5 avril
4e Marché de Pâques 
9h00 à 18h00 
Maison du Temps Libre 
Comité de jumelage

15 avril
Repas dansant de printemps 
Maison du Temps Libre 
Club Isle Loisirs

19 avril
Trail du Club Isle Athlé  
9h00 
Départ au plateau des Bayles
Arrivée Place Laucournet 

24 avril
Forum des jardins    
Maison du Temps Libre 
Les Amis des Fleurs

MARS

1ER MARS
Salon du livre d’occasion

Maison du Temps Libre 
Lions club Isle Val de l’Aurence

8 MARS
Salon du chocolat  
de printemps

Maison du Temps Libre 
Lions club Isle Val de l’Aurence

19 MARS
Commémoration 

17h45 
Monuments aux morts

26 MARS
La grande lessive 

27 au 29 mars 
Salon du livre jeunesse 

Maison du Temps Libre, Centre 
culturel, espace Générations

29 mars 
Marché aux plantes  

Parc des Bayles  
Les Amis des Fleurs 

11 janvier
Soirée « Galette des Rois  
et des Reines »

Comité des fêtes  

13 janvier
Vœux à la société civile 

19h00 
Maison du Temps Libre 

17 janvier
Assemblée Générale suivie du 
partage de la Galette des Rois.  

Maison du Temps Libre 
Club Isle Loisirs 

19 janvier
Loto  

Maison du Temps Libre 
Lions club Isle Val de l’Aurence

22 et 29 janvier
Repas des aînés   

12h00 
Maison du Temps Libre

25 janvier
Assemblée générale    

Les Amis des Fleurs 

AGENDA

SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2019 

• Installation d’un nouveau conseiller municipal suite à démission
• Demande de subvention auprès du Conseil Départemental, 

construction d’une salle multifonctionnelle
• Demande de subvention auprès du Conseil Départemental, 

aménagement d’une aire de jeux-plateforme des Bayles
• Demandes de subventions au Conseil Départemental pour la 

constitution d’un patrimoine forestier
• Commission locale d’évaluation des transferts de charges  

de Limoges Métropole-Adoption du rapport du 19 septembre 2019 
relatif à l’évaluation des transferts de charges

• Mandat Spécial Salon des Maires
• Présentation des rapports annuels des services publics locaux 2018 

• Convention de partenariat avec les associations dans  
le cadre des activités périscolaires

• Valorisation de la participation d’une Isloise au chantier 
international de jeunes du Moulin du Meynieux

• Constitution d’un groupement de commande commune/CCAS  
d’Isle pour le renouvellement des contrats d’assurances  

des années 2020 à 2023 
• Avenant n°4 à la convention avec le CDTPI pour l’entretien et 

l’hygiène de divers bâtiments communaux
• Déclaration d’intention de préempter d’une parcelle :  

68 route de Périgueux
• Cession de la parcelle BA 247 « Basses Vignes » 

• Constitution d’un patrimoine forestier- Acquisition  
de parcelles « Ventre noir »

• Constitution d’un patrimoine forestier - Acquisition  
de parcelles « Vallée de l’Aurence »

• Acquisition de parcelles – Vallée de l’Aurence
• Signature convention avec Profession Sport Limousin 

• Signature convention avec l’Association « Cœur à Corps » 
• Signature convention avec Madame Lola MORO 

• Signature convention avec Le Comité Départemental d’Education   
Physique et de Gymnastique volontaire de la Haute-Vienne 

• Contrats et conventions dans le cadre de la  
programmation culturelle

• Service de Sécurité Incendie et Aide aux Personnes (SSIAP) 

SÉANCE DU 27 NOVEMBRE 2019 

• Tarification des photocopies.
• Mise en œuvre de la procédure de déclaration de parcelles  

en état d’abandon manifeste.
• Adhésion carte carburant pro U express Coop Atlantique.

• Inscription de chemins au Plan Départemental des Itinéraires de 
Promenade et de Randonnée de la Haute-Vienne (PDIPR).

• Suppressions de postes sur le tableau des  
effectifs–Agents titulaires.

• Suppressions de postes sur le tableau des 
effectifs – Agents non titulaires en équivalent taux plein.

• Décision Modificative n°2 budget communal.
• Demandes de subventions auprès de l’Europe, de l’Etat,  

de la Région et de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) :  
construction d’une salle multifonctionnelle.

• La Société Pierres et Territoires de France devient une agence  
de la Société Immobilière Sud Atlantique.

• Acte constitutif de servitude-parcelle BA numéro 247  
(lotissement « Les Basses Vignes »).

• Remboursements d’adhérentes aux ateliers culturels.
• Remboursements d’adhésions au Centre Culturel.

Retrouvez tous les comptes-rendus
des Conseils municipaux sur le site de la Mairie :

WWW.VILLE-ISLE.FR

GROUPE MAJORITAIRE GROUPE MINORITAIREExtraits des sujets traités 
lors du conseil municipal.

Isle, une richesse d’emplois 

Selon les chiffres INSEE de 2016, la commune 
d’Isle ne compte pas moins de 2 084 emplois 
répartis de la façon suivante : 15 agriculteurs 
exploitants, 152 artisans, commerçants et 
chefs d’entreprise, 268 cadres et professions 
intellectuelles supérieures, 613 professions 
intermédiaires, 629 employés et 408 ouvriers. 
C’est le secteur de l’administration publique, 
enseignement, santé et action sociale qui est le 
plus pourvoyeur d’emplois avec 1 187 salariés. 
Cela s’explique aisément par notre proximité 
avec le CHU et les établissements de santé. Vient 
ensuite le domaine du commerce, transports et 
services divers avec 525 emplois, l’industrie avec 
224 emplois, la construction avec 129 emplois et 
l’agriculture ferme la marche avec 19 emplois. 

Tous ces emplois sont répartis sur l’ensemble 
de notre commune avec les établissements 
médico-sociaux avenue des Bayles et de 
la République et rue du Buisson avec les 
établissements médico-sociaux. Le centre-
ville offre une diversité commerciale retrouvée 
à l’Art du Temps et dans la zone tertiaire de 
la rue Jean Monet. Le secteur des Courrières 
accueille des plateformes logistiques, usines 
de porcelaine et activités commerciales. La 
zone d’activités du Mas-des-Landes héberge 
ses unités de mécanique de précision, travaux 
publics, pneumatiques et négoces. Tout le 
long de la RN 21 on retrouve diverses activités 
telles que l’automobile, les produits laitiers, 
une mégisserie, des menuiseries, des centrales 
électriques et magasins d’antiquités. Au Bas-
Caillaud et au Bas-Mérignac c’est le monde du 
bâtiment et de la mécanique qui dominent. Les 
rues Bablet et la Croix Bachaud regroupent des 
entreprises du bâtiment, affutage mécanique, 
magasin de pêche et nature. La route de la 
Chabroulie n’est pas en reste avec un prestataire 
de service public et une entreprise de travaux 
publics. Les diverses exploitations agricoles 
permettent de protéger notre environnement. 
Enfin n’oublions pas le monde de l’artisanat et 
des professions libérales qui sont installés sur 
l’ensemble du territoire communal.

Comme vous pouvez le constater, Isle dispose 
d’une vraie richesse d’emplois. 

Pascal THEILLET
1er adjoint.
Isle ensemble

Fin de mandature municipale

La mandature se termine et c’est article va 

terminer un cycle, durant lequel nous avons 

traité puisque « Aujourd’hui, c’est Demain » 

(CD de Pierre Paul Danzin) , de Solidarités, 

de luttes contre les politiques d’austérité 

et contre l’évasion fiscale, de besoin de 

démocratie participative, de refus de traités 

tels que TAFTA, CETA, de désinformation 

par populisme nauséabond, des méfaits 

de la loi NOTRe et de son préjudiciable 

mille-feuille administratif , des inégalables 

inégalités  (CSG, Minimum vieillesse, AAH, 

APL, Allocation Chômage, AME,…), des 

néfastes traités européens , de laïcité et bien 

vivre ensemble, des inadaptés accords de 

Dublin au regard du respect du droit d’Asile 

et des accords de Genève, des propos 

insultants traitant tour à tour les français 

de sans dents, de fainéants, d’illettrés, de 

gaulois réfractaires .Tous ces états de fait 

méritent que l’on continue, chacun à notre 

place et avec nos moyens de s’intéresser 

à la politique pour lutter pied à pied 

face à toutes les injustices. Les élections 

municipales approchent, aussi à chacun 

de se saisir du débat public pour interroger 

les candidats sur les problématiques 

communales, urbaines, nationales. Nous 

allons élire des conseillers municipaux, 

parmi ceux-là, quatre siégeront à la 

Communauté Urbaine, et certains seront 

amenés à voter pour élire les sénateurs. 

Sans oublier les préoccupations Isloises de 

chacun, les questions d’écologie liées aux 

transports urbains (pas assez développés, 

ni incitatifs), à la gestion de l’aéroport 

(trop de lignes intérieures), au soutien du 

ferroviaire (POLT et petites lignes), seront 

centrales dans la campagne ; tout comme 

l’eau qui pourrait être gérée pour Isle en 

régie communautaire. 

Bonne année à toutes et tous

Les élus « Vous, Nous, Isle à Gauche »  
à votre disposition.

LA PAROLE À TOUSLES ÉCHOS
DU CONSEIL

16 - JANVIER 2020

Dans la dernière édition du Isle Mag, 
nous nous excusons de l’erreur pour la 
Team Gigondas. En effet, le titre était 
TEAM GIRONDAS au lieu de TEAM 
GIGONDAS.  

ERRATUM 

RETROUVEZ TOUS  
LES RENDEZ-VOUS D’ISLE  
SUR LE SITE WWW.VILLE-ISLE.FR

SUIVEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX

#ISLE87 VILLE D’ISLE
VILLE_ISLE
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ASSOCIATIONS
LA VILLE À LA CAMPAGNE
ISLEMAG 55ASSOCIATIONS

Bonjour à vous les jardiniers qui aimez les fleurs, 
qui aimez le beau. Pour votre plus grand plaisir 
et pour l’accueil de vos amis. Le concours des 
maisons fleuries (et des potagers) de 2019 fut 
un succès… une manière agréable de prouver 
votre intérêt vis-à-vis de vos amies les fleurs… 
bravo et merci pour votre participation.

JARDINS TRÈS VISIBLES DE LA RUE 
1er prix : M. SOLTNER Daniel  
2e  prix : M. BORDERIE Raymond 
3e  prix : M. COUDENNE Bernard 

BALCONS OU TERRASSES 
1er prix : Mme BRUN Ginette 
2e prix : Résidence Fleurie 
3e prix : M. VERDEAU Raymond   

PARCS FLEURIS 
1er prix : Mme  CHAMBORD Jacqueline 
2e prix : M. POURCHET Hubert        

 JARDINS D’INTÉRIEUR 
1er prix : Mme FROMONTEIL Alain 
2e prix : Mme REDON Fabienne 
3e prix : Mme FOUSSAT Annie

JARDINS POTAGERS FLEURIS 
1er prix : Mme Odette FROMONTEIL 
2e prix : M. Pascal THEILLET 
3e Prix ex aequo : M. Bernard COUDENNE  
et M. Hubert POURCHET

Voici les résultats de ce concours

Le dimanche 13 octobre, les karatékas 
débutants ont participé à l’animation 
des «Petits Samouraïs» organisée par la 
ZID Karaté du limousin. Cette animation 
ludique est composée de 3 épreuves : le 
circuit chronométré, la frappe sur cibles et 
le combat. Bravo aux cinq débutants qui ont 
récolté un samouraï d’or, deux d’argent et 
deux de bronze. Un stage d’arbitrage animé 
par un arbitre international a permis à nos 
élèves de mettre à jour leurs connaissances 
en Katas et Kumité. 
Contact : 06 15 32 36 38 - www.2ami.fr 

LES KARATÉKAS D’ISLE  
RÉCOMPENSÉS À L’ANIMATION 

DES «PETITS SAMOURAÏS»

M a r g e r i t  à  l a 
Sorbonne ! On trouvera 
dans ce Cahier la 
t rès  remarquable 
communication de 
Mathilde HAREL lors 
du colloque du 15 mars 
2019 consacré à « La 
Révolution française ». 

Margerit dans la modernité. Par la place 
de choix qu’occupent dans son œuvre ces 
femmes qui aiment d’autres femmes, Robert 
MARGERIT était-il en avance sur son temps ? 
André-Guy COUTURIER tente de répondre 
à cette question. Margerit lecteur de Louvet 
de Couvray. Jean-Marie MAUMY analyse 
ici Les Amours du chevalier de Faublas. 
Avec les portraits de Georges NIGREMONT 
et Franck BOUYSSE, Jean PECHENART 
et Chris DUSSOUCHAUD nous aident à 
découvrir deux auteurs limousins. Pierrette 
FLEUTIAUX nous a quittés. Isabelle 
VERNEUIL, en un très personnel hommage 
nous apprend mille choses passionnantes 
sur l’écrivaine. Les éditeurs sont à l’honneur 
dans ce numéro grâce aux portraits de René 
ROUGERIE et Jean-Marc FERRER proposés 
par Thierry GRANET, Bernard SASSI et Chris 
DUSSOUCHAUD.

LES AMIS DES FLEURS 

Le Badminton Club d’Isle (BCI), association 

présidée par Catherine MASSIAS, est un 

club affilié à la Fédération Française de 

Badminton. C’est l’un des plus importants 

clubs de la Haute-Vienne. 

Ouvert à tous, du débutant au confirmé 

et du plus jeune au moins jeune, le club 

dispose de créneaux spécifiques pour les 

joueurs loisirs, pour les compétiteurs et 

pour les jeunes. 

Il organise 2 tournois dans l’année. De 

nombreux licenciés sont engagés dans des 

équipes d’interclubs au niveau régional et 

au niveau départemental. 

Plus d’informations sur le site internet : 
badmintonclubisle.fr

autour d’un goûter où résidents et danseurs 

échangèrent leurs impressions mais aussi 

leurs souvenirs « des danses d’antan ».

Tous les mardis, l’association propose un 

atelier de danses traditionnelles animé par 

Lise DESPORT, dans un esprit de partage et 

de convivialité. Les participants ne sont pas 

costumés, le but n’étant pas de représenter 

le folklore propre à une contrée mais plutôt 

de découvrir les richesses culturelles et 

les valeurs propres à chaque patrimoine 

régional. 

Pour information : le bal annuel de 

l’association « Danses d’ici et d’autre part » 

aura lieu le 7 décembre 2019 à la Maison du 

Temps Libre. La Bulgarie sera à l’honneur.

Site  :  https://dansesdicietdautre.

pagesperso-orange.fr/

À la demande de la Résidence Fleurie, les 
membres de l’association « Danses d’ici et 
d’autre part » sont venus partager un après-
midi avec les résidents. Ils furent nombreux 
à assister à cette animation où furent 
montrées une quinzaine de danses. Les 
plus « en forme » ne se sont pas contentés 
d’assister au spectacle, ils ont dansé sur 
des musiques de la Provence, de la Grèce et 
d’Israël avec beaucoup d’enthousiasme et 

d’application. L’après-midi s’est prolongé 

DANSES D’ICI ET D’AUTRE PART

BADMINTON 
CLUB D’ISLE 

LE NOUVEAU CAHIER  
ROBERT MARGERIT :  
ÉCRIRE, ÉDITER EN LIMOUSIN…

Le club Isle Athlé qui compte une 

quarantaine de licenciés permet la pratique 

de l’athlétisme aux enfants de 6 ans 

jusqu’à 14 ans. Nombre d’entre eux ont été 

récompensés cette saison. 

L’association a organisé son premier 

trail nature en 2019, avec un bilan très 

positif pour cette première édition. Pas 

moins de 257 participants sont venus 

découvrir les chemins et recoins d’Isle. 

Une nouvelle édition est prévue le 19 avril 

2020. L’organisation de cette course nature 

requiert de nombreux bénévoles. 

Si le projet vous intéresse, n’hésitez pas à 

venir rejoindre l’équipe d’organisation. 
Contact : M. Thierry REYMOND 
Tél : 06 03 62 94 64.

TRAIL D’ISLE : ACTE 2

UN CENTIÈME ANNIVERSAIRE 

L’ a s s o c i a t i o n  A m i s 

Sans Frontières Isle en 

Limousin mérite bien son 

nom ASF. Sans oublier ses 

partenaires locaux (Hestia, 

Cada, Adoma, ARSL...), elle 

fait régulièrement don de 

vêtements et de jouets à 

l’Ukraine en partenariat 

avec l’association AELU, 

d’autres au Sénégal avec 

l’association FSP, des 

vêtements et des jouets 

(et livres) au Maroc avec l’association 

AMEH.Elle est très heureuse de l’aide 

qu’elle peut apporter grâce 
à une équipe dévouée et 
soudée. Elle reçoit toujours 

de bons retours mais, ayant 

pris de l’âge et faute de 

bénévoles prêts à endosser 

des responsabilités, à très 

brève échéance, elle se 

verra obligée de cesser ses 

activités avec beaucoup 

de regrets. La présidente 

actuelle  reste à votre 

disposition pour échanger et 

aider la personne  intéressée le cas échéant. 

Tel : 05 55 01 55 52 ou 06 86 71 64 77

AMIS SANS FRONTIÈRES 

L’assemblée générale du Comité de jumelage 

aura lieu le vendredi 7 février 2020 à 18h30 

à la Maison du Temps Libre. Le Conseil 

d’administration sera démissionnaire 

statutairement. Un appel à candidatures en 

vue de l’élection d’un nouveau CA est lancé. 

Toutes les personnes intéressées pour venir 

nous rejoindre peuvent prendre contact 

auprès de la Présidente Chantal ROBERT 

(06 72 76 60 04) ou  contacter le Comité : 

jumelage.isle@gmail.com

Le 4e Marché de Pâques aura lieu le dimanche 

5 avril 2020 de 9h00 à 18h00 à la Maison 

du Temps Libre. De nombreux exposants, 

tous artisans ou producteurs locaux, seront 

présents et offriront un large choix de 

produits de décoration et de gastronomie. 

Comme tous les ans, la fontaine de la Place 

de l’Eglise se transformera en Fontaine de 

Pâques de tradition franconienne pendant 

les 3 premières semaines du mois d’avril.

COMITÉ DE JUMELAGE

Fort succès du 13e Open de Isle Échecs le  

22 septembre : ce sont 57 joueurs du 

Limousin, Poitou, Berry, Périgord et 

des Charentes, qui se sont retrouvés le  

22 septembre à la MTL de Isle lors du tournoi 

annuel du Club, ouvert par P. Theillet,  

1er Adjoint de la Mairie d’Isle. La compétition 

a été remportée par le prometteur J. Girel.

L’atelier Jeunes de Isle Échecs accueille  

10 jeunes le mercredi 14h00-15h00 encadrés 

par notre animateur Simon Charles à la 

Maison des Assos, Av. de la République 

(Inscription 13 euros par an). Notre activité 

loisirs continue de 15h00 à 17h00 pour 

l’initiation et le plaisir de jouer.

Démarrage du challenge Haute Vienne dans 

lequel une équipe Isle Echecs est engagée le 

19 janvier 2020.

isle.echecs@gmail.com

Guite BARANGER, née MORDICONI a 

réalisé ses rêves au fil de 100 ans : sa famille, 

la gastronomie, la nature et sa peinture. 

Grande amoureuse des couleurs, elle 

aime suivre le monde des saisons. Son 

élan artistique serein et pourtant vibrant 

de fougue témoigne de son parcours de 

vie balisé par des œuvres éclatantes de 

lumières et de couleurs. Peintre au sein de 

l’association Isle est une artiste, ses œuvres 

touchent de nombreuses personnes et 

resteront gravées dans nos mémoires.  

Bel anniversaire Madame ! 

FORT SUCCÈS  
DU 13e OPEN  
DE ISLE ÉCHECS



ROBERT MARGERIT
CENTRE CULTURELCENTRE CULTUREL
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MédiathèqueChanson / Musique / Théâtre Contes / Lectures

2020

2020

Mercredi 15 
15h

OLIVIER PONSOT
raconte DE CÔTé (LE PAS)

Mercredi 12 
10h et 15h

SOPHIE VERDIER
raconte Loulou

LouLou

Sophie Verdier

Conte jeune public  
à partir de 1 an

Avril

Février

GRATUIT

GRATUIT

TARIF A : 16 € TARIF B : 13 € TARIF C : 10 € TARIF D : 5 €

• Plein tarif

• Étudiants
•  Adhérents du 

Centre Culturel
• Carte MGEN

• Abonnés
•  Demandeurs 

d’emploi

• - 25 ans

CHANSON / MUSIQUE / THÉÂTRE 
Service Culturel - Renseignements et réservations : 
05 55 50 26 24 - culture@ville-isle.fr

CONTES / LECTURES
Médiathèque municipale - Renseignements et réservations :  
05 55 43 20 59 - mediatheque@ville-isle.fr

sauf théâtre : A : 10€, B : 9€, C : 7€ et D : 5 € - Match d’impro : gratuit

Vendredi 14 
à 20h30

LEÏLA HUISSOUD 
L’Auguste 

Vendredi 3 
à 20h30
CO-PLATEAU

HANG MÉTISS 
Solei l blanc 

MANGANE 
Lëkkëlô

du 27 au 29 

33e Salon 
du Livre Jeunesse
Habiter le monde

Vendredi 21 
à 20h30

FRANÇOIS GAILLARD  
& MARIE BOBIN 
Tracer la route 

Vendredi 10 
à 20h30

CLARIKA 
À la lisière

A : 16 €  
B : 13 €  
C : 10 €
D : 5 €

A : 16 €  
B : 13 €  
C : 10 €
D : 5 €

A : 16 €  
B : 13 €  
C : 10 €
D : 5 €

A : 16 €  
B : 13 €  
C : 10 €
D : 5 €

2020Février

Avril

Mars

Sur scène, François Gaillard est à l’accordéon et Marie Bobin aux pinceaux : 

Marie dessine et improvise des illustrations en direct, retransmises sur grand 

écran tandis que François, s’accompagnant à l’accordéon, chante des chansons 

qu’il a écrites, ainsi que quelques reprises aux accents voyageurs. Le tout 

donne un spectacle enlevé, festif et graphique, qui incite au voyage et au goût 

de la liberté. 

TRACER LA ROUTE, c’est un concert dessiné sur le thème 

du voyage, qui mélange chansons à l’accordéon, dessins en 

live et projections vidéo. Un spectacle complet qui interpelle 

sur l’envie d’ailleurs, le pourquoi des départs et l’ivresse de la 

route… 
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VENDREDI 21 FÉVRIER
A : 16 €  
B : 13 €  
C : 10 €
D : 5 €

FRANÇOIS GAILLARD 

              & MARIE BOBIN

Tracer la route 

ERRATUM 
Pour information, une erreur s’est glissée  
dans la programmation culturelle 2019-2020.  
En effet, p : 20 il s’agit du vendredi 21 février  
et non du 18 octobre.


